






 

 

7. L’engagement n°3 du Ministère est modifié comme suit :  

« Engagement n°3 : Accompagner et soutenir A.D.I.VALOR dans ses démarches visant à 

développer le réemploi et la réutilisation, le recyclage et à promouvoir l’éco-conception des 

produits de l’agrofourniture. » 

 

8. Les modalités de suivi de l’accord-cadre sont modifiées comme suit : 

A.D.I.VALOR met en place un comité de suivi, en lien avec le ministère chargé de 

l’environnement, pour évaluer le niveau de mise en œuvre des engagements respectifs des 

parties signataires. Un bilan des actions menées dans le cadre du présent accord-cadre est 

réalisé au 30 juin 2023. Il est présenté pour information à la Commission inter-filières de 

responsabilité élargie des producteurs visée au II de l'article L. 541-10 du code de 

l’environnement. 

 

Les autres termes de l’accord-cadre, annexé au présent document, restent inchangés. 

 

 

Fait à Paris le 15 janvier 2021, en deux exemplaires 

 

 

Pour le Ministère de la Transition écologique 

La ministre de la Transition écologique 

Barbara Pompili 

 

 

 

Pour A.D.I.VALOR, en accord avec ses actionnaires 

Le Président 

 


